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Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 20 
septembre 2018. 

Monsieur Meyesse Allouche, ingénieur en chef, est 
déchargé des fonctions de sous-directeur de gestion 
financière et administratives à l’unité de gestion par 
objectifs pour la réalisation du projet de gestion 
intégrée des paysages dans les régions les moins 
développées. 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 3 
octobre 2018. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Mohamed 
Ali Charfeddine, médecin vétérinaire sanitaire major, 
chargé des fonctions de chef de la cellule territoriale 
de vulgarisation agricole « Boumerdes » au 
commissariat régional au développement agricole de 
Mahdia. 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 20 
septembre 2018. 

Monsieur Khaoula Ibrahim épouse Fekih Ahmed, 
administrateur, est déchargée des fonctions de chef de 
service des marchés publics à l’unité de gestion par 
objectifs pour la réalisation du projet de gestion 
intégrée des paysages dans les régions les moins 
développées. 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 3 
octobre 2018. 

Est mis fin à la nomination de Monsieur Chokri 
Mâalem, médecin vétérinaire inspecteur divisionnaire, 
chargé des fonctions de chef de service à 
l’arrondissement de la production animale au 
commissariat régional au développement agricole de 
Mahdia. 

 

Par arrêté du ministre de l’agriculture, des 
ressources hydrauliques et de la pêche du 3 
octobre 2018. 

Est mis fin à la nomination de Madame Fatima 
Ferjani épouse Benkhesib, ingénieur principal, chargé 
des fonctions de chef de service à l’arrondissement 
des bâtiments et du matériel au commissariat régional 
au développement agricole de Nabeul. 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’HABITAT ET DE  
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 

Décret gouvernemental n° 2018-883 du 24 
octobre 2018, portant achèvement du décret 
n° 88-1413 du 22 juillet 1988, fixant 
l'organisation du ministère de l'équipement et 
de l'habitat.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiées 
ou complétées, notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu la loi n° 2015-33 du 17 août 2015, portant 
fixation des emplois civils supérieurs conformément 
aux dispositions de l'article 92 de la constitution,  

Vu la loi n° 2016-71 du 30 septembre 2016, 
portant loi de l'investissement,  

Vu le décret n° 74-93 du 15 février 1974, fixant les 
attributions du ministère de l'équipement, tel que 
complété par le décret n° 92-248 du 3 février 1992,  

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, fixant 
l'organisation du ministère de l'équipement et de 
l'habitat, tel que modifié et complété par le décret n° 
92-249 du 3 février 1992 et le décret n° 2008-121 du 
16 janvier 2008,  

Vu le décret n° 96-49 du 16 janvier 1996, fixant le 
contenu des plans de mise à niveau de l'administration 
et les modalités de leur élaboration, réalisation et 
suivi,  

Vu le décret n° 2002-2126 du 23 septembre 2002, 
portant rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire au ministère de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire,  

Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
les conditions d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  
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Vu le décret n° 2014-4516 du 22 décembre 2014, 
portant création des unités d'encadrement des 
investisseurs.  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Après la délibération du conseil des ministres.  

Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Est ajouté à l'article 5 du décret 
n° 88-1413 du 22 juillet 1988, susvisé, un cinquième 
tiret (nouveau) libellé comme suit :  

- unité d'encadrement des investisseurs.  

Art. 2 - Est ajouté aux dispositions du décret n° 88-
1413 du 22 juillet 1988, l'article 16 (bis) libellé 
comme suit :  

L'article 16 (bis) : unité d'encadrement des 
investisseurs chargée : 

- d'informer les investisseurs des procédures 
administratives concernant l'exercice des activités 
économiques,  

- d'intervenir auprès des structures centrales ou 
régionales relevant du ministère et de coordonner 
entre elles afin de traiter les problématiques qui 
entravent l'exécution des projets,  

- de suivre les mesures adoptées pour surmonter les 
difficultés qui entravent l'exécution des projets ayant 
trait au domaine de l'intervention du ministère,  

- de présenter des propositions de révision des 
textes législatifs et réglementaires afin d'aider à la 
simplification des procédures administratives et à la 
facilitation de l'exercice des activités économiques.  

L'unité d'encadrement des investisseurs procède à 
l'examen des dossiers des projets qui lui sont soumis 
conformément aux dispositions du décret n° 2014-
4516 du 22 décembre 2014 susvisé.  

Ladite unité est dirigée par un haut cadre ayant 
connaissance des diverses procédures de création des 
projets économiques, il bénéficie du rang et avantages 
d'un directeur général d'administration centrale 
conformément à la réglementation en vigueur assisté 
par un directeur d'administration centrale.  

Art. 3 - Le ministre de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne.  

Tunis, le 24 octobre 2018. 
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

 Mouhamed Ridha 
Chalghoum 

Le ministre de l'équipement, 
de l’habitat et de 

l’aménagement du territoire 
Mohamed Salah Arfaoui 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 

Arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
15 août 2018, portant délégation de signature.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire, 

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 88-1413 du 22 juillet 1988, portant 
organisation du ministère de l'équipement et de 
l'habitat, tel que modifié et complété par le décret n° 
92-249 du 3 février 1992 et le décret n° 2008-121 du 
16 janvier 2008,  

Vu le décret n° 2002-2126 du 23 septembre 2002, 
portant rattachement de structures relevant de l'ex-
ministère de l'environnement et de l'aménagement du 
territoire au ministère de l'équipement, de l'habitat et 
de l'aménagement du territoire,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d’un membre du 
gouvernement,  




